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Le 
de

Daradis perdu 
La Poste

C
olère et s tupéfac tion . La Poste 

ferm era quinze centres de tri et 

supprim era  3500 emplois. L’en 

treprise, contrôlée par la Confé

dération, se conduit com m e une froide 

m ultinationale à la recherche de ren ta 

bilité. Et b ien  ou i ! Ainsi le veulent les 

lois votées il y a cinq ans par le Parle

m e n t fédéral. La Poste a pou r  seul m a n 

dat de fourn ir  u n  service suffisant d ’en 

voi et de p a iem e n t dans  to u t  le pays. 

Elle doit équilibrer ses comptes et déga

ger des réserves p ou r  financer ses inves

tissements.

Les régies d ’Etat, créées au  XIXe siècle, 

étaient to u t  autre  chose. Avec l’armée, 

les P TT  et les CFF, elles sont devenues 

le sym bole de la na t io n .  Leurs d irec 

t e u rs  r é g io n a u x  f a is a ie n t  p a r t ie  des 

no ta b le s .  O n  le u r  a t t r ib u a i t  u n  rô le  

économ ique central. Face aux aléas de 

la c o n jo n c tu re ,  les en trep rises  d ’E ta t 

garantissaient une stabilité de l’emploi. 

Elles corrigeaient les m ouvem ents cen

tralisateurs du  m arché par une présence 

appuyée dans les régions périphériques. 

La révolution  des té lécom m unica tions 

et l ’o u v e r tu r e  des m a rc h é s  o n t  to u t  

changé. La Poste éta it t r a d i t io n n e l le 

m e n t  ren f lo u ée  p a r  les bénéfices  du  

t é l é p h o n e .  L a issée  s e u le ,  e l le  e s t  

con tra in te  de trouver  une  rentabilité. 

Au prix, s’il le faut, d ’u n e  rigoureuse  

centralisation. La loi le lui perm et. La 

sauvegarde de l’em ploi ne fait pas par 

t i e  d u  m a n d a t  de  La P o s te .  3 500 

emplois seront donc supprim és en cinq 

ans. M oritz Leuenberger s’est engagé à 

év iter  to u t  l icen c iem en t .  C ’est é q u i 

tab le . O n  les a év ités  lo rs  d u  sévère 

«dégraissage» des services de l’arm ée

qui n ’a pas, il faut le reconnaître, soule

vé la m ê m e  é m o t io n  que celui de La 

Poste. Le Conseiller fédéral socialiste ne 

veut pas aller au-delà. Le Conseil d ’ad 

m in istra tion  est maître, com m e le dit la 

loi, de p ren d re  les m esures  p rop res  à 

satisfaire aux exigences de l’économ ie 

d ’entreprises. Ces exigences sem blen t 

universelles. A Paris, la cen tra lisa tion  

projetée du tri postal v ient d ’entraîner 

une grève.

L’alternative existe. Renoncer d ’abord à 

s’aligner sur l’E u 

r o p e  e t  r e f u s e r  

d ’abaisser le poids 

d es  e n v o is  c o u 

verts par le m o n o 

pole. Ce ne  sera it 

qu ’u n  répit car les 

nouvelles te c h n o 

logies r é v o lu t io n 

n e n t  les e n t r e 

prises de services.

Il f a u d r a i t  a lo r s  

c h a n g e r  la  lo i ,  

d o n n e r  à La Poste 

u n  m a n d a t  p lu s  

large, de décentra

l isa tion  et de sauvegarde de l ’em ploi, 

mais accepter aussi de couvrir les défi

cits, de verse r  des p a ie m e n ts  d irec ts  

com m e po u r  les agriculteurs. Retrouver 

le paradis, mais en payer le prix.

O n  p o u r r a i t  a u s s i  s ’i n t e r r o g e r  su r  

u n e  p o l i t i q u e  de  d é c e n t r a l i s a t i o n  

é c o n o m iq u e  p lu s  v o lo n ta r is te  de la 

C on féd é ra tio n ,  faite d ’in c ita tions  fis

c a le s ,  d ’a id e  a u x  i n v e s t i s s e m e n t s  

p o u r  l ’i m p l a n t a t i o n  d ’e n t r e p r i s e s  

privées et de déloca lisa tions des ser

vices de l ’ad m in is t ra t io n .  AT

La Poste était tradi

tionnellement ren

flouée par les béné

fices du téléphone. 

Laissée seule, elle 

est contrainte de 

trouver une rentabi

lité. Au prix, s'il le 

faut, d'une rigoureu

se centralisation.
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_________

La force

Le secret bancaire, 

à l'instar de 

la neutralité, 

risque d'être un 

obstacle à la 

volonté 

d'ouverture 

de la Suisse. 

Considéré comme 

non négociable, 

il doit pourtant 

devenir

l'instrument d'un 

projet politique 

par delà les 

blocages 

dogmatiques.

paralysante d'un mythe

A
près avoir usé et abusé 

de ce principe à toute 

occasion et des décen

nies durant, les autorités 

ont vu l’attachement à la neutra

lité faire obstacle à leur volonté, 

tardive, d’ouverture de la Suisse: 

le rapprochement avec l’Europe 

et l’adhésion à l’ONU. L’opinion 

publique avait intériorisé la neu

tralité à un point tel que la seule 

évocation de sa violation suffisait 

à déclencher un réflexe de repli.

Le secret bancaire risque bien 

de nous jouer le même tour. La 

position rigide du Conseil fédé

ral, dans le cadre des nouvelles 

négocia tions bilatérales avec 

Bruxelles, fait du secret bancaire 

une condition de survie nationa

le. L’UDC, qui préconise d ’an

crer ce secret dans la Constitu

tion, l’a bien compris. Dans cette 

perspective, l’intérêt du secteur 

bancaire se confond avec celui 

du pays tout entier. Et le jour où 

il faudra ramener l’étendue de ce 

secret à sa juste dimension, le 

peuple se cabrera.

Or comme le rappelle Jean- 

Pierre Ghelfi dans L'Evénement 

syndical (23 octobre 2002), 

l’échec des bilatérales bis aurait

de graves conséquences pour 

plusieurs branches économiques 

qui pèsent plus lourd  que la 

seule gestion de fortune. En par

ticulier l’industrie alimentaire at

tend avec impatience de pouvoir 

accéder librement aux marchés 

de l’Union européenne. De ma

nière générale, la cherté du franc 

suisse résulte d’un secteur finan

cier surdimensionné et pénalise 

lourdement nos exportations et 

no tre  tourism e, com m e 

d ’ailleurs les consom m ateurs 

helvétiques.

Entre fraude 
et évasion fiscales

Il est donc temps de briser le 

mythe de l’intangibilité du se

cret bancaire et de considérer 

ce dernier com m e un  simple 

in s t ru m e n t  au service d ’un  

projet politique.

Dans une interview au Tages 

Anzeiger (7 octobre 2003), l’an

cien délégué du Conseil fédéral 

aux accords commerciaux Phi

lippe Lévy souligne qu’il n’est 

pas question de supprimer l’ar

ticle 47 de la Loi sur les banques 

portan t sur le secret bancaire. 

Dans sa fonction première, à sa

voir la protection de la sphère 

privée, il n’est pas contesté par 

Bruxelles. La distinction faite par 

la Suisse, inconnue de ses parte

naires européens, entre l’évasion 

et la fraude fiscales est le nœud 

du problème. L’évasion n’est pas 

pénalem ent répréhensible en 

Suisse et n’autorise donc pas la 

levée du secret bancaire.

A terme cette distinction n’est 

pas tenable. Celui qui place son 

argent en Suisse pour échapper, 

au fisc de son pays, agit 

consciemment et non par erreur 

ou omission. Il s’agit donc bien 

d’une fraude. D’ailleurs la juris

prudence des tribunaux helvé

tiques évolue dans ce sens. Et 

l’accord passé avec les Etats-Unis 

en matière d ’entraide judiciaire, 

qui écorne le secret bancaire, n’a 

pas fait de vagues.

En déclarant urbi et orbi que 

celui-ci n ’est pas négociable, 

Kaspar Villiger a mis la Suisse 

dans une position difficile. Toute 

concession faite à l’Union euro

péenne apparaîtra comme le ré

sultat d’une intolérable pression, 

une situation peu propice à l’ac

ceptation populaire des accords 

bilatéraux bis. jd

LAMal________________________

Echec à la liberté de contracter

C
) est une décision sage qu’a prise la com

mission du Conseil national de ne pas 

donner aux caisses la liberté de choisir les 

prestations de soins et les médecins avec qui elles 

veulent travailler en les soumettant non seulement 

à la surveillance, mais encore à la concurrence.

Ce droit donné aux assurances aurait été une 

atteinte grave à la liberté, fondamentale, du pa

t ie n t  de cho is ir  son  m édec in  et le p ouvo ir  

considérable concédé aux caisses l’aurait été à

des organisations dépourvues de la légitimité 

pour l’exercer.

En revanche il serait judicieux qu’un contrat 

type passé avec les médecins précise la déontolo

gie à respecter et qu’il puisse servir de base pour 

réprimer les abus, s’ils sont expressément définis 

et si les instances de jugement offrent les garan

ties d ’impartialité requises.

Reste au plénum à confirmer la position de 

sa commission. ae
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Des critères douteux

S
ans hésiter, avant même que des can

didatures soient annoncées, les socia

listes ont posé leur exigence : seule 

une femme est apte à succéder à Ruth 

Dreifuss. La revendication paraît légitime 

tant que la présence féminine au gouverne

ment n’est pas suffisamment inscrite dans 

la pratique. Mais en même temps cette re

vendication pèche par maladresse : le Parle

ment n’apprécie guère d ’être mis sous pres

sion; il l’a prouvé à plus d ’une reprise. 

C ’est donc la qualité de la candidate qui 

doit convaincre au premier chef. A terme il 

faudra d ’ailleurs bien admettre une sous- 

représen ta tion  tem poraire  des femmes, 

pour autant qu’une sur-représentation ap

paraisse comme naturelle si les conditions

sont réunies. Car à vouloir instaurer un au

tomatisme de succession lié au sexe - une 

femme remplace une femme - on risque de 

restreindre encore un éventail de choix déjà 

bien appauvri par les conditions partisanes, 

linguistiques et régionales.

Compétences et forte personnalité
A cette première exigence, le candidat 

Jean Studer en a ajouté une autre: la suc

cession de Ruth Dreifuss appartien t de 

droit à la Suisse romande. C’est vrai que 

la Suisse italophone n’est pas représentée 

en permanence au Conseil fédéral. Mais 

le temps n ’est-il pas venu d ’intégrer un  

Tessin qui se sent mal aimé de la Suisse et 

qui trop souvent vote selon les consignes

de l’UDC? Voilà un  critère de poids.

Cette revendication romande cache mal 

le sentiment de n’être pas pleinement re

présenté par le fribourgeois Joseph Deiss. 

Elle vise aussi à écarter de la course la 

conseillère d ’Etat Ruth Lüthy, fribourgeoise 

elle aussi, mais d ’origine alémanique. Cet 

«ethnisme» cantonal est détestable. La Suis

se moderne connaît une forte mobilité géo

graphique et l’exigence de racines locales 

anciennes confine au ridicule. Ruth Lüthy, 

par son expérience gouvernementale et sa 

forte personnalité - voilà un autre critère 

de poids -, surpasse clairement ses rivaux. 

Est-ce la raison pour laquelle ses adver

saires son t condam nés à ne lui trouver 

qu’un  défaut d’origine? jd

____________________ ____________

Mieux gérer les soins

L
e modèle du médecin de 

famille présenté dans Do

m aine Public  n°1534  se 

révèle adéquat dans les centres 

urbains. Par contre, dans les 

rég ions rura les , il recèle un  

faible potentiel d ’économies: 

plus q u ’en ville, les patien ts  

no u en t une re la tion  priv ilé 

giée avec leur médecin et n’ont 

pas pour habitude de consul

ter tous azimuts. C’est p o u r 

quoi les caisses ont tendance à 

abandonner ce modèle.

Le H M O , p a r  c o n tre ,  

connaît un développement ré

jo u i s s a n t .  D ans  ce m o d è le  

d’organisation, le patient s’en 

remet à un cabinet de groupe 

réunissant généralistes et spé

cialistes rétribués de manière 

forfaitaire. Ceux-ci, contraire

m ent aux médecins de ville, 

n’ont donc aucune incitation à 

a u g m e n te r  e t m a x im ise r  le 

nom bre  de p res ta tions  déli

vrées. Le cabinet dispose d ’une 

enveloppe financière globale 

qu i do it  co u v r ir  l’ensem ble 

des coûts de traitement, à l’ex

ception des cas lourds pris en 

charge par un  fonds spécial. 

On estime à 15% la réduction 

des coûts imputable à ce systè

me.

Une m eilleure gestion  des 

soins, une expérience décen

nale le prouve, contribue à at

té n u e r  les coû ts  de la san té 

tou t en am éliorant la qualité 

des prestations. Cette piste de

vrait intéresser le Parlement, 

trop  exclusivement tenté par 

des solutions brutales telle la 

suppression de l’obligation de 

contracter faite aux caisses ou 

le gel, voire la réduction , du 

nombre des prestations garan

ties par l’assurance de base. 

Des solutions dont on n’a pas 

pris la mesure des effets néga

tifs potentiels. jd

La route au dépens du rail

U
n an  a p rè s  la c a ta s 

trophe du G otthard, la 

com m ission des t r a n s 

p o r ts  du Conseil n a t io n a l  a 

pris une décision malheureu

se. Le Conseil fédéral, p o u r  

contrer l’initiative Avanti qui 

préconise no tam m ent le per 

cement d ’un deuxième tunnel, 

veut en priorité désengorger le 

trafic  d ’a g g lo m éra tio n 1. Les 

commissaires y on t ajouté le 

d o u b le m e n t  du tu n n e l  du 

Gotthard, s’alignant ainsi p u 

rem ent et s im plem ent sur la 

position des milieux routiers. 

Autant dire que le contre-pro- 

je t à l’initiative Avanti n’en est 

plus un  car il a perdu son ca

ractère alternatif.

La Suisse, en  d é c id a n t  la 

c o n s t ru c t io n  des nouvelles  

transversales alpines (NLFA), 

a consenti un  effort financier 

considérable. Ce faisant, elle a 

manifesté sa volonté de trans

férer une partie importante du 

transport des marchandises de 

la route au rail, conformément 

à la volonté populaire expri

mée lors de la v o ta t io n  sur 

l’initiative des Alpes. La déci

sion de doublem ent du G ot

thard contredit cette volonté. 

Si elle est co n f irm é e  p a r  le 

Parlement, puis par le peuple, 

elle rendra inopérants les in 

vestissem ents effectués dans 

les NLFA.

Cette décision constitue par 

ailleurs un  signal négatif pour 

l’Italie qui peine déjà à am é

liorer son infrastructure ferro

viaire dans la perspective de ce 

transfert : si la Suisse se déclare 

prête à développer son réseau 

r o u t ie r  à t rav e rs  les Alpes, 

pourquoi notre voisin se pré- 

p a re ra i t - i l  au  t r a n s f e r t  des 

marchandises sur le rail? jd

1 Voir DP n° 1476,1483, 1517
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A la fermeture de l'exposition nationale de Lausanne en 1964, D o m ain e  Public 

avait tiré un bilan critique de la manifestation. Nous avons décidé de reprendre 

les arguments de l'époque et de les appliquer à l'examen d'Expo.02.

L'éternel retour de l'Expo

P
o in t  p a r  p o in t ,  vo ilà  

comment d ’une exposi

t io n  n a t io n a le  à une 

autre on prépare la sui

vante entre mémoire et oubli. 

Et si l’histoire se répète, c’est 

pour faire échec au temps qui 

passe e t à l ’é p h é m è re  qu i 

ro u i l le  les h o m m es  e t les 

choses.

Genèse
L’E xposition  na tionale  fut 

conçue par les autorités vau- 

doises unanimes nous apprend 

D om aine  P ub lic  en 1964. 

D ’ailleurs les dites au to ri tés  

sem blent être au nom bre de 

tro is :  le Conseil d ’Etat bien 

sûr, la municipalité de Lausan

ne évidemment, mais aussi le 

Comptoir suisse, axe central de 

l ’éc o n o m ie  v au d o ise  de 

l’époque. D ’ailleurs le Com p

toir proposait d ’accueillir l’ex- 

po agricole avec un  té léphé

rique allant de Vidy à Beaulieu 

en survolant toute la ville.

Q u e lq u e s -u n s  des fo n d a 

teurs de DP  furent impliqués 

dans un projet alternatif: réali

ser u n  am énagem en t u rb a in  

m odèle avec une cité idéale 

cons tru ite  en tre  Bussigny et 

Lausanne en faisant appel à Le 

Corbusier. D o it-on  regretter  

l ’absence  d ’u n  C h a n d ig a rh  

vaudois? On retrouve là une 

idée force de l’époque, la mys

t ique  de l ’am én a g em e n t du 

territoire, qui amena toute une 

vague de fringants un ivers i

taires à rallier l’Etat et à diffu

ser la bonne parole dans les 

cam pagnes. Par une étrange 

ironie, Expo.02 porta à sa tête 

la responsable du service de 

l ’am é n a g e m e n t  de l ’é ta t  de 

Vaud, Nelly Wenger, succes

seur lointain des missi dominici 

des années soixante.

La d if fé rence  e n t re  1964 

et 2002 éclate dans cette genè

se. Pas d ’oppositions à l’épo 

que, mais des propositions al

ternatives, la conviction aussi 

que l’exposition allait rappor

ter de l’argent à l’image de la 

Landi de 1939, avec une pério

de suffisamment longue entre 

la conception de 1955 et l’ou

verture en 1964 pour que tout

soit bien préparé et planifié, 

contra irem ent à la précip ita 

tion d ’Expo.02 même si, en dé

finitive, le Comptoir suisse ne 

fut pas retenu en 1964 !

Critique
Etranges sim ilitudes aussi. 

DP  nous apprend qu’en 1964 

la presse ne s’attacha guère au 

fond, mais se préoccupa su r 

tout des tenues du chef de gare 

du m onorail et des chapeaux 

des hôtesses. On rappellera, en 

o p in a n t  du chef, que la top 

model, comme on ne disait pas 

encore, qui présenta la coiffe 

célèbre n ’est au tre  que l’ac 

tue lle  co nse il lè re  aux Etats 

vaudoise Christiane Langen- 

berger.

La presse q u o tid ien n e  n ’a 

donc pas varié dans ses in té 

rêts en tren te -h u it  ans, si ce 

n ’est que les R o m a n d s  de 

l’époque regardaient les Alé

m aniques avec une méfiance 

q u i  n ’e x is ta i t  pas d an s  les 

queues d ’Expo.02. Ainsi la Tri

bune de Lausanne du 5 juillet 

1964, l’ancêtre du M atin, ac

cusa  dan s  u n  é d i to r ia l  nos 

com patr io tes  d ’ou tre-Sarine  

de bouder l’Exposition de 64.

A l’inverse, Expo.02 semble 

avoir je té  des ponts  de brat- 

w urst su r  le rôstig raben  en 

m e ttan t  fin à la fâcherie des 

années quatre-vingt-dix.

L’E xposition  de 64 a p p a r 

tien t à une période où règne 

dans  le c a n to n  de Vaud u n  

brave paternalisme dém ocra

tique. Les critiques sont per 

çues comme de la malveillan

ce. Les réactions son t affec

tives. C o m m e en  2002, la 

r a d io  et la té lé v is io n  fo n t 

œ u v re  de p ro p a g a n d e  et 

comme l’écrit Domaine Public 

« elles n’ont pas cessé de mul

tiplier les appels, les louanges, 

le racolage ». On pourra it re

prendre cette phrase mot pour 

mot trente-huit ans plus tard.

Bilan
En 1964, l’Exposition  vise 

l’avenir. Les mots d ’ordre sont 

à l’am élioration de la form a

tion, la lutte contre la pollu 

tion, l’aménagement du terri

toire (encore lui !) et la nécessi

té d ’exporter! En 2002, on le 

sait, l’Expo n ’a pas de slogan, 

ne connaît ni avenir, ni passé, 

rien d ’autre qu’un éternel pré

sent. On est passé de la raison 

à la sensation, du pays à l’indi

vidu, de la réflexion au plaisir.

Le passage en revue des pa

villons opéré par Domaine Pu

blic n’évoque plus grand chose 

p o u r  l ’ad o le sc en t que nous 

étions. Des noms surprennent 

comme celui de Liebermann, 

grand directeur de l’Opéra de 

Paris dans les années soixante- 

dix, dont nous ignorions qu’il 

avait sévi à l’Exposition de 64. 

La voie su isse , les film s de 

H enry  B ran d t . . .  O n p eu t se 

poser une question identique 

p o u r  Expo.02. Dans tren te -  

huit ans, qu’en restera-t-il dans 

l’esprit des adolescents d ’au 

jo u rd ’hui ? Un vague souvenir 

du monolithe?

Le modernisme architectural 

de l’Exposition de 64 est souli

gné. C’est sans doute le grand 

point commun avec 2002. Dans 

nos souvenirs et en revoyant 

maquettes et photos, elle «tient 

le coup» face à sa descendante. 

Les Lausannois qui fréquentent 

le théâtre de Vidy peuvent en 

témoigner.

Nos descendants iron t voir 

Expo.40 au bord du Bodensee et 

Domaine Public s’interrogera 

gravement sur l’absence de toute 

référence à l’Europe dans les pa

villons disséminés entre Kreuz- 

lingen et Romanshorn. jg
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Le sens des deux événements, l'ancien et le récent, se dégage avec force. Au 

delà des ressemblances troublantes, c'est la Suisse qui a changé. Expo.02 a 

représenté de façon caricaturale, sinon dramatique, l'écart entre deux époques.

Le langage contre l'incertitude

E
n 1964 : «Le langage 

choisi par l’Expo offre à 

nos yeux trois caracté

ristiques: symbolisme 

poussé , a f f irm a tio n s  d id a c 

tiques, pari architectural m o 

derniste». Le symbolisme souf

frait à l’époque d’une trop gran

de abstraction. Il ne renseignait 

pas sur la réalité nationale. Le 

conc re t m a n q u a i t  à l’appel. 

C’est-à-dire un  regard franc et 

direct sur les conditions et les 

m oyens de vie dans le pays. 

Expo.02 n’a pas échappé à l’abs

traction. Elle a été une paren

thèse, heureuse, mais menson

gère. Un espace bâti et animé à 

l’écart de la société réelle. Les 

arteplages, leurs emplacements 

sur les rives des trois lacs, n’in- 

carnent-ils pas géographique

ment la séparation, malgré les 

ponts et les jetées? En marge de 

la vraie vie, elle a été une excep

tion. La Suisse de l’Expo n’a pas 

été celle des in s t itu tions ,  de 

l’économie, du travail, de l’insé

curité, des fermetures. En tout 

cas pas dans leur version habi

tuelle. C’était un autre pays, en 

miniature, fourmillant d ’idées, 

d ’hum our, de rencontres, de 

jo ie  de vivre, de métissages: 

exaltant. En deux mots différent 

et multiple. Une occasion d’ex

périences et d ’évasions. Souple 

comme les roseaux de Neuchâ- 

tel; évanescent comme le nuage 

d ’Yverdon. Le sym bolism e a 

glissé vers l’allégorie. Il a em 

brassé la nature humaine. Et ces 

valeurs incontestables qui assu

rent un consensus minimum et 

un prétexte à loisir.

La réalité masquée
En 1964: «Que de slogans; 

que de leçons; que de sérieux.

Alors que dans son allure géné

rale, l’Exposition est sans pé

danterie, les slogans révèlent 

une curieuse pesanteur et une 

sérieuse absence d ’hum our». 

Expo.02 a voulu se défaire du 

didactisme en faveur d ’un seul 

refrain répété à l’envie : il n’y a 

pas de message. La formule n’a 

pas craint le paradoxe, déclen

chant une boulimie sémantique 

sans précédents. Il aura fallu ex

pliquer, nuancer, com m enter 

afin que le sens soit clair: inutile 

de chercher une signification, à 

chacun de fabriquer la sienne, 

de l ’ép rouve r  ou d ’en rire. 

Chassé par la porte, le didactis

me est revenu par la fenêtre. En 

pire, car refoulé, donc encore 

plus insupportable. La figure de 

Nelly Wenger a été em blém a

tique . O b je t d ’a m o u r  et de 

haine, elle a catalysé les senti

m ents contradic to ires. Icône 

charnelle de la m osaïque du 

pays. Exemplaire de la person

nalisation outrancière du pou 

voir un temps anonyme ou plus 

collégial, elle a p roc lam é le 

règne de l ’éphém ère  et de 

l’échange. C ’est le con tra ire  

qu’elle a représenté: toujours là, 

martelant ses convictions, sour

de à toute réplique.

En 1964: «Ce langage qui fait 

la leçon... élude la réalité: il la 

masque (...) on peut dire que 

le contenant a été pensé avant 

le contenu». L’architecture de 

l’exposition était résolum ent 

moderne. Toutefois, elle son 

nait creux. A l’image au jou r

d ’hui des tours biennoises. Ou 

de la beauté irritante du mono

lithe de Morat. Expo.02 a été 

sur ce plan la digne héritière de 

son aînée. L’audace superflue 

de la forme a primé sur la né

cessité d ’une interrogation pé

rilleuse et douloureuse pour les 

Suisses et la Suisse.

Un ques tionnem ent r igou 

reux et sévère aurait pu ébranler 

la belle unanimité - ces taux de 

satisfaction à vous faire pâlir 

d ’envie - ou gâcher la fête tout 

sim plem ent. F inalem ent, les 

langages de deux expositions 

ont dévoilé les réticences éter

nelles de la Suisse face à elle 

même. Ce même refus d’explo

rer son identité, loin des généra

lités bien intentionnées et des 

catéchismes scolaires.

Le diktat de l'éphémère
Tout doit disparaître, a en 

jo in t  la direction. C’est bel et 

b ien  l ’en jeu  d ’Expo.02. De 

contrainte urbanistique à impé

ratif publicitaire, la disparition 

annoncée  est une chance de 

penser ce sens tant redouté, dé

gagé de la présence encombran

te de l’événement. Et de s’aper

cevoir que les analogies fo r 

melles n’ont pas le dernier mot: 

quelque chose a changé en tren- 

te-huit ans.

Si le langage de 1964 ne vou

lait pas dire le réel, celui de 2002 

a négocié sa liquidation. Si le 

destin du questionnaire de Gul

liver a été la caricature de ce 

refus de s’interroger, les tiraille

ments sur la conservation des 

pavillons voués à la destruction 

ont été les témoins de cette vo

lonté de pactiser avec l’incerti

tude. Le patrimoine, sa perma

nence ou son enrichissement, 

n’était plus au centre du réel, ni 

de la Suisse. L’exposition  de 

Lausanne s’était déroulée dans 

un  univers stable, connu, dont 

on pouvait faire l’inventaire : 

tant pis si on ne disait pas tout.

On pouvait compter sur son dé

veloppem ent, l’espoir d ’une 

croissance ou d ’une transcen

dance: le capital ou Dieu. En 

réalité, ce qui reste aujourd’hui, 

à part l’aménagement durable 

des rives du lac, ce sont des fon

taines, un  théâtre et des pyra

mides dont on va bientôt igno

rer  l ’o rig ine . A son  tour , 

Expo.02 a vécu l’instabilité, le 

mouvement et la multiplicité. 

On ne comptait plus - d ’où une 

certaine désinvolture financière 

que contredit le dénombrement 

obsessionnel des visiteurs - on 

sav o u ra it  dans une logique 

d ’appareil jetable et d ’apocalyp

se prochaine (si Swissair fout le 

camp tout fout le camp). On n’a 

pas cumulé, on est passé d ’une 

expérience à une autre. La Suis

se vacillait et vacille toujours. 

Son identité s’éparpille. Com 

ment l’interroger, si elle n’existe 

pas? Il ne s’agissait pas de ca

cher, d ’occulter. Mais de trouver 

un langage qui stoppe l’hémor

ragie. Il devait fournir les outils 

p o u r  c o n tre c a rre r  l’absence 

d ’une définition univoque, du 

message qui a fait défaut. Voilà 

pourquoi, à l’encontre de la cri

tique du contenant dépourvu 

de contenu, Expo.02 a articulé 

u n  a lphabe t,  fo iso n n a n t  de 

signes, stéréotypes, images de la 

Suisse d ’aujourd’hui soustraits à 

la complexité désespérante du 

quotidien. Elle est devenue alors 

un havre de paix, le lieu d ’une 

recom position virtuelle de la 

confusion; un chantier, selon le 

m ot de sa directrice. Un Lego 

apaisant. Ouvert à l’imaginaire 

de to u t  un  chacun. Expatrié 

dans une scénographie holly

woodienne, belle et impossible 

persiflant la mort. m d
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Canton de Vaud

Les prolongements 
du métro lausannois

La construction de la nouvelle ligne 

du métro à Lausanne est 

un investissement qui va dynamiser 

tout son arrière-pays.

L
J  investissem ent des collectivités 

publiques, et plus pa r ticu liè re 

m ent du canton, p ou r  créer un  

métro rapide entre Ouchy et Epa- 

linges (M2) est l’investissement le plus 

lourd et aussi le plus spectaculaire de la dé

cennie. Les opposants font état de la situa

tion financière du canton qui n’est pas vé

ritablement assainie et de la taille modeste 

de Lausanne, car la solution métro, c’est-à- 

dire souterraine, ne serait requise que pour 

des cités com ptant au moins un  million 

d ’habitants. La réponse des partisans est 

fondée. D ’une part il est évident que le 

canton investit trop peu pour son équipe

ment et sa dynamique en souffre; d ’autre 

part la topographie lausannoise oblige les 

transports de surface à suivre les détours 

des rues principales d ’où, sur l’axe perpen

diculaire, une lente progression en lacets 

u rb a in s .  Un des avan tages  du m étro , 

moins spectaculaire que le gain de temps 

de la ligne directe souterraine mais essen

tiel, sera de rendre possible la réorganisa

tion des lignes de trolleybus, notamment 

en desserrant le nœ ud de la place Saint- 

François.

Le centre et la périphérie
Mais le financement du métro réveille 

un  sujet sensible: celui des rapports  du 

c a n to n  avec sa cap ita le . (La nouvelle  

Constitution vaudoise a décerné ce titre à 

Lausanne, qui n’était jusqu’ici que le «chef- 

lieu» du canton). Tout le Nord se sent frus

tré par la prédominance du bassin léma- 

nique ; et les riverains du Léman de Vevey- 

Montreux à Nyon tiennent à affirmer, face 

à Lausanne, leur créativité et leur capacité 

de concurrence. Oubliant les charges im 

portantes du canton en faveur des lignes 

ferroviaires secondaires, les régions vau- 

doises entonnent volontiers le refrain: il 

n’y en a que pour Lausanne.

L’argumentation des partisans du M2 re

lève, sur un plan pratique, que tous les ha

bitants du canton gagneront de précieuses 

m inutes chaque fois qu ’ils v ie n d ro n t à 

Lausanne pour se rendre, par exemple, au 

CHUV (Centre Hospitalier Universitaire). 

Mais le minutage ne répond que partielle

ment à l’objection. Il ne faut pas craindre 

d’affirmer que «ce qui est bon pour Lau

sanne est bon pour le canton». La dyna

mique lémanique est faite de deux pôles 

Lausanne et Genève. Or Lausanne, sur la 

balance de l’attractivité, est un  poids plus 

léger. Contrairement à Genève - sans arriè- 

re-pays - elle est le pivot d ’un développe

ment dynamique rayonnant notam m ent 

sur des régions qui disposent à la fois d ’es

pace et de cités offrant de bonnes struc

tures de services.

Le métro s’arrêtera à Epalinges, mais il 

peut avoir des prolongements, non pas fer

roviaires mais économiques jusqu’à Yver- 

don, Echallens ou Moudon. En ce sens il a 

un intérêt qui dépasse les seuls besoins des 

transports lausannois. ag

Tour de Suisse

L
es fonctionnaires du can

ton  de Berne m anifeste

ro n t  le vendred i 1er n o 

vembre «Gegen die Démonta

ge des Service public» en alle

mand et «Contre le dém antè

lement du service public» en 

français. La traduction est im 

peccab le  m ais qu i a ja m a is  

p ré te n d u  que l’a llem and est 

une langue difficile?

Rappelons le titre de la m a

nifestation: VETO, «je m ’op 

pose» en latin.

Le g roupe  B erner Z e itu n g  

veut assurer sa domination sur 

l’Espace M itteland de langue 

a llem ande par  une offre ex

ceptionnelle. Le nouvel abon 

né au j o u r n a l  qu i paie  

nonante francs pour vingt-six 

semaines reçoit un  vol gratuit 

de Berne à Berlin et p eu t se 

faire ac c o m p a g n e r  p a r  une  

p e r s o n n e  q u i ne pa ie  que 

199 francs.

Une p u b l i c a t io n  r iva le  a 

parlé de concurrence déloyale.

Un h e b d o m a d a ire  a lé m a 

nique a signalé que les CFF 

ont environ 800 000 passagers 

chaque jour et ceux-ci laissent 

quaran te-c inq  tonnes de dé 

ch e ts .  Cela r e p ré s e n te  en 

m oy en n e  560 g ram m es  par  

voyageur. La part des journaux 

(10 to n n e s )  est de 125 

grammes par personne.

Dans le jo u rn a l  dom inical 

SonntagsZeitung  Hans A. Pes- 

ta lozzi, anc ien  d ir ig e an t de

l’Institut Gottlieb Duttweiler a 

rappelé com m en t Pierre A r

nold avait fait obstruction à la 

Migros à des élections libres 

dans le but d ’empêcher l’arri

vée du  g ro u p e  M -F rüh ling . 

Des représentants de ce grou

pe (en Suisse romande Migros- 

Renouveau) avaient publié un 

ouvrage collectif en allemand 

dont le titre traduit en français 

serait D u saurien Migros vers 

une dimension humaine. L’édi

teu r  a l lem and  éta it Zyglogge 

Verlag à Berne. cfp
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Revue

Apprendre à connaître

L
a Com mission fédérale 

des é tra n g e rs  (CFE) a 

u n e  no u v e l le  revue  : 

terra cogn ita1. Elle va 

paraître deux fois par an, en 

v e rs io n  b il in g u e ,  vo ire  t r i 

lingue - en frança is  e t a l le 

mand, parfois en italien. Elle 

sera gratuite. Chaque numéro 

sera consacré à un thème spé

cifique concernant les é tra n 

gers et la Suisse. Entre ce que 

l ’on  c o n n a î t  ou  l ’on  c ro i t  

c o n n a î t r e  e t ce qu i n o u s  

semble in c o n n u , in c o m p ré 

hensible, il y a lieu de s’inter

roger et de parcourir des pers

pectives stim ulantes et en r i 

chissantes. La migration est au 

cœ ur de l’hum anité . Et c ’est 

ce tte  r é a l i té  q u ’il c o n v ie n t  

d ’explorer sous toutes ses fa

cettes et contradictions. Sans 

négliger le poids des préjugés 

ou les posit ions an t ic o n fo r 

mistes. Pour ce faire, la revue 

accueille les contributions les 

plus diverses: de l’expert un i

versitaire  à l’im m igré  réf lé 

chissant sur sa condition. Elle 

leur offre un  espace généreux - 

plusieurs pages p ou r  chaque 

texte accompagné d ’un résumé 

d an s  l ’a u t re  langue  - a in s i  

qu’une occasion de débat - or

ganisation de tables rondes et 

droit de réplique.

Un thème pour l'intégration
P o u r  sa p re m iè re  so r t ie ,  

terra cognita s ’intéresse à la 

question de la culture. Le défi 

est de taille. D ’abord il s’agit 

d ’expliciter cette notion. En

suite d ’en critiquer l’universa- 

lisme fourre-tout à la fois lan

gagier et politique. L’inflation 

de la culture, son invocation 

incanta to ire , m érite en effet 

une analyse. Trop souvent, elle 

devient l’otage de visions som

maires, satisfaisantes parce que 

réduisant la complexité à des 

oppositions binaires. A l’image 

du désorm ais  célèbre «choc 

des c u l tu re s  » de S am uel 

P. H untington. Ou des argu 

m ents d ’ordre cu ltu re l pour 

e x p l iq u e r  les co n f l i ts  en tre  

étrangers et autochtones.

Paradoxalem ent, les textes 

réunis brouillent davantage les 

pistes. Ils nous renden t p e r 

plexes. Une synthèse semble 

difficile. En somme, il ne faut 

pas espérer à tout prix une dé

finition univoque et homogè

ne. Et c’est tant mieux. Car le 

concept de culture garde ainsi 

son  p o u v o ir  exp lica tif  et sa 

souplesse. Il ne s ’épuise pas 

dans une forme rigide, ache

vée mais appauvrie.

Les définitions de la culture
La culture s’ouvre alors à la 

diversité. A côté de son carac

tère englobant - synonyme de 

groupe et véhicule d ’apparte 

nan ce  -, elle c o n s id è re  les 

hommes comme des êtres cul

turels. Elle se singularise. A la 

r igueur, chaque h o m m e est 

une  cu l tu re .  A p a r t i r  de là, 

l’intégration n’est plus exclusi

vem ent de son ressort, mais 

concerne aussi les droits et de

voirs des citoyens, qu’ils soient 

Suisses ou étrangers. C ’est la 

participation, et non l’adapta

tion, qui devient primordiale.

La représen ta tion  con tem 

p o ra in e  de la c u l tu re  sau te  

ainsi par-dessus les limites des 

collectivités, déborde les bar

rières sociales. Elle échappe à 

la volonté de concep tualisa 

tion. Elle résiste à la logique 

de la t r a n s p a r e n c e  e t des 

s truc tu res  facilem ent obse r 

vab les . Son a b a n d o n  est 

d ’a illeurs  à l ’o rd re  du jo u r .  

Trop de sens la rend insensée. 

Pourtant, son passé et les cri

tiques dont elle est l’objet peu

vent assurer son renouveau. Si 

bien que la culture serait en 

mesure d ’appréhender les pra

tiques des sujets insérés dans 

des ré se au x  d ’in te r a c t io n s  

com plexes, t r a n sn a t io n a u x ,  

voire transcu ltu re ls .  Des ré 

seaux co sm opo lite s  su sc ep 

tibles, une fois mobilisés, de 

faciliter les processus d ’in té 

gration basés sur l’échange et 

n o n  pas su r  l ’a s s im ila t io n .  

L’idée d ’une Amérique brown 

développée par le journaliste  

Richard Rodriguez2 va dans ce 

sens et s’oppose à celle de race, 

prétexte pour toutes les ségré

gations.

Le prochain numéro de terra 

cognita, p révu  p o u r  le p r in 

temps prochain, sera consacré 

à la formation. m d

1 terra cognita: www.eka-cfe.ch

2 Richard Rodriguez, The Last 

Discovery o f America, Viking, 

New York, 2002.

La Commission fédérale des étrangers

La CFE a été instituée en 1970 en tant que commission d’ex
perts du Conseil fédéral. Elle est subordonnée directement au 
Département fédéral de justice et police. Elle traite les questions 
sociales, économiques, culturelles, politiques démographiques et 
juridiques qui ont un lien avec les étrangers et leur intégration.

La CFE dispense l’information concernant les conditions de 
vie et de travail en Suisse, collabore à l’élaboration de pro 
grammes de formation professionnelle et de perfectionnement 
pour les étrangers. D’entente avec les autorités cantonales com
pétentes, elle s’emploie à promouvoir la reconnaissance des for
mations, participe aux échanges d ’opinion et d ’expériences, 
fonctionne en qualité d ’intermédiaire entre les organisations 
chargées de l’intégration et les autorités fédérales, publie des avis 
et des recommandations sur des questions générales en matière 
de migration, est consultée lors de procédures portant sur le 
phénomène migratoire.

L’année passée, la Confédération a alloué pour la première fois 
des subventions en faveur de l’intégration des étrangers (10 mil
lions pour 2001 et 12,5 millions pour 2002). Cette subvention 
permet à l’Office fédéral des étrangers (OFE), sur la base des re
commandations de la CFE, de cofinancer un nombre important 
de projets (plus de 200 en 2001 et plus de 300 en 2002)

Pour la période 2001-2003, six priorités ont été fixées pour 
l’attribution des subventions. Elles concernent la promotion des 
compétences linguistiques ; la formation et le perfectionnement 
de personnes de référence pour les étrangers ; la participation des 
immigrés dans les domaines sociaux, politiques et culturels; des 
études et des publications d’intérêt national; des mandats pour 
le développement des institutions régionales rattachées aux can
tons et aux communes ; des mandats pour l’élaboration de stan
dards de qualité. m d

D O M A IN E  PUBLIC, N° 1535, 1 er N O V E M B R E  2002 7

http://www.eka-cfe.ch


Chronique

Un été indien noir et 
sanglant aux Etats-Unis

Par Matthieu Leimgruber 

étudiant lausannois en histoire 

à l’Université Columbia de New York

D
epuis le début du mois 

d ’octobre un  tireur in

connu a abattu au ha

sard des personnes dans 

les banlieues de Washington DC. 

Les v ic tim es, hom m es et 

femmes, avaient entre 13 et 72 

ans, et ont été abattues en plein 

jour. Le tireur était expérimenté 

et utilisait un fusil de haute pré

cision, en vente libre... Il est 

resté insaisissable pendant trois 

semaines, malgré les patrouilles, 

armes au poing, et l’avion espion 

aimablement prêté par le Minis

tère de la Défense. Après le serial 

killer, voici venu le temps du 

spree killer1 nouvelle psychose 

macabre des banlieues de la ca

pitale.

I ro n ie  de l ’h is to ire ,  ce tte  

double chasse à l’homme s’est 

déroulée au moment même où 

so rta i t  sur les écrans am ér i 

cains le dernier documentaire 

sarcastique du réalisateur Mi- 

chael Moore2 sur la gun culture 

et la fear culture. Bowling for 

Columbine revient sur la te r 

rible tuerie de Columbine High 

School (Littleton, 1999 : deux 

ados abattent treize élèves dans 

un  lycée d ’une banlieue sans 

h isto ire  du C o lo ra d o .. .) .  Le 

réalisateur, faux Candide à l’air 

pataud, se rend dans une petite 

banque du M ichigan où l’on 

offre un  fusil flambant à tout 

nouveau client (!), in terroge 

avec ingénuité des m ilitiam en  

(paramilitaires d ’extrême droi

te) armés ju s q u ’aux dents et 

décidés à «défendre leur famil

le» contre l’invasion du gou 

vernem ent fédéral, de l’ONU 

ou des hordes fantasmées de 

pauvres (noirs de misère et de

peau). Entre les «foires aux 

armes» et les amateurs de fusil 

au crâne épais, l’Amérique pro

fonde ne rigole pas. Dans ma 

salle de cinéma de Manhattan, le 

public rit... jaune.

Michael Moore ne s’attarde 

pas seulement sur les intoxiqués 

à la poudre de cartouche, mais 

passe adroitement en revue la 

privatisation des aides sociales 

qui contribuent à la dissolution 

des liens sociaux et à l’enrichis

sement des grandes firmes d’ar

mement. Lockheed Martin, lea

der mondial du secteur aéro

nautique, a une usine à Little

ton. Dans le Michigan, ainsi que 

dans d ’autres Etats de l’Union, 

cette même multinationale s’oc

cupe depuis le milieu des an 

nées 1990 du placement des an

ciens récipiendaires d ’aide so

ciale dans les programmes de 

«mise au travail» (workfare) 

dont se gargarisent les partisans 

helvétiques de la révision de 

l’assurance chômage. La gestion 

de la pauvreté est un secteur lu

cratif, en pleine expansion.

Toujours dans le Michigan, un 

enfant de six ans a tué en 1999 

une petite fille de sept ans dans 

une école. Le gosse avait trouvé 

une arme chargée dans la mai

son de son oncle. Sa mère y avait 

trouvé un abri temporaire après 

avoir été expulsée de sa m ai

son... Eh oui, une fois sortie du 

welfare pour tomber dans les te

nailles du workfare, la jeune  

femme n’avait plus droit à des 

subsides de logement, malgré un 

travail payé des clopinettes et né

cessitant de longs et pénibles dé

placements quotidiens... Entre 

deux shifts à servir des pâtisseries

dans un clinquant centre com

m ercia l p o u r  banlieusards 

«consuméristes», elle n’avait pas 

eu le temps d’ouvrir le cartable 

létal de son fils. Des missiles «in

telligents» aux bombes à frag

mentation sociale, on propose de 

tout chez Lockheed!

Pendant ce temps, à l’extérieur 

du cinéma, la crise économique 

s’aggrave et les annonces de li

cenciem ents se succèdent. A 

quelques miles des banlieues du 

spree killer, le Congrès joue une 

pièce de théâtre particulièrement 

navran te . Malgré de f lam 

boyantes déc la ra tions et un  

pseudo suspense médiatique, 

une forte majorité de parlemen

taires (296 contre 133) se sont 

alignés sans broncher derrière 

leur président-général-en-chef.

Ce résultat prévisible n’est pas 

encore contrebalancé par une 

mobilisation anti-guerre d ’en

vergure. Encore que... le 6 oc

tobre dernier, une année jo u r  

p o u r  jo u r  après le début des 

bombardements en Afghanistan 

plus de 100 000 personnes se 

sont rassemblées à travers le pays 

pour réciter un pledge of résistan

ce contre la guerre. La manifesta

tion de New York (Central Park) 

était particulièrement impres

sionnante. Je ne m ’étais jamais 

trouvé au milieu d’une foule de 

30000 personnes récitant solen

nellement un serment pacifiste 

avec la ferveur d ’un  pater nos- 

ter... Le samedi 26 octobre, à la 

double manifestation nationale à 

San Francisco et W ashington 

DC, nous avons été bien davan

tage à scander:

«Non, en notre nom vous ne li

vrerez pas de guerre sans fin, il

ne peut y avoir plus de morts, 

plus d ’effusion de sang pour le 

pétrole.

Un autre monde est possible et 

nous allons le transformer en 

réalité.»3 ■

1 Shopping spree: un marathon de 

shopping.

2 C inéaste  de l ’«au tre  A m é

rique» révélé par Roger and Me 

(1989) , un  documentaire m or

dant sur la brutale désindus

t r ia l i s a t io n  rea g a n ie n n e  de 

Flint (Michigan), ville symbo

le de General Motors.

3 Ce serment est disponible (en 

anglais et également en français) 

à l’adresse suivante :www.noti- 

nourname.net
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